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1. Généralités
1.1  Les présentes Conditions s’appliquent à toutes les offres et 
commandes de produits de revêtement de sol entre Interface European 
Manufacturing B.V. ou une société du groupe membre d’Interface dans 
la zone EMEA (« Interface ») et un client potentiel ou acheteur (« Client 
»).
1.2  Tout écart par rapport à ces Conditions ne s’applique que 
s’il est expressément convenu par écrit par un représentant dûment 
autorisé d’Interface ou autrement indiqué dans la commande confirmée 
par Interface.
1.3  Les conditions générales utilisées par le Client ne sont pas 
applicables et sont par la présente explicitement rejetées par Interface.
1.4  Partout où il y a la mention « par écrit » dans les présentes 
Conditions, cela signifie soit par e-mail ou sur papier à en-tête de 
l’entreprise.

2. Commandes
2.1  Les offres faites par Interface ou les commandes passées par 
le Client sont sans engagement. Toutes les commandes peuvent faire 
l’objet d’un examen par Interface. Un contrat contraignant, basé sur 
ces Conditions, est conclu lors de la confirmation de commande écrite 
d’Interface. 
2.2  Le Client doit informer Interface immédiatement, et au plus 
tard 5 jours ouvrables après réception de la confirmation de commande, 
de toute erreur dans ladite confirmation. 
2.3  Les commandes confirmées ne peuvent pas être annulées ou 
modifiées.
2.4  Si une commande comprend un produit non standard ou 
personnalisé, le client doit accepter le dépassement sur ces produits.

3. Prix et paiement
3.1  Les prix seront dans la devise indiquée dans la confirmation 
de commande hors TVA, emballage compris. Les prix seront en outre 
soumis au taux approprié de taxe sur la valeur ajoutée ou à toute autre 
taxe de vente applicable, droits et tout autre droit de douane ou tarif 
approprié (le cas échéant).
3.2  Interface peut modifier ses prix à tout moment avec un préavis 
de deux mois ou directement suite à des changements imprévus 
des coûts des matières premières, des salaires et d’autres facteurs 
indépendants de la volonté d’Interface. 
3.3  Toutes les factures, qu’elles soient émises électroniquement 
ou sur papier, doivent être payées dans les trente (30) jours à compter 
de la date d’envoi de la facture, sauf accord contraire (voir 1.2).
3.4  Le paiement du Client ne sera pas retenu, compensé ou 
retardé en tout ou en partie en raison de toute discussion, demande, 
requête, réclamation ou demande reconventionnelle. 
3.5  En cas de retard de paiement par le Client, Interface est en 
droit de facturer un taux d’intérêt mensuel de 8 % au-dessus du taux 
de base de la Banque centrale européenne pendant la durée du retard, 
ce taux d’intérêt ne devant pas tomber en dessous de trois fois le taux 
d’intérêt légal français. 
3.6  Interface facturera au Client au minimum une somme 
forfaitaire automatique de 40 EUR au titre des frais de recouvrement 
de créances en plus de tous les autres frais liés au recouvrement d’un 
retard de paiement, y compris les frais judiciaires et extrajudiciaires qui 
seront réputés s’élever à au moins 15 % du montant de la commande 
confirmée.
3.7  Si le Client ne remplit pas ses obligations de paiement, 
Interface sera en droit de suspendre toute autre livraison au Client.

4. Livraison 
4.1  Toutes les commandes confirmées seront livrées départ usine 
(Incoterms 2020) , sauf accord contraire (voir 1.2).
4.2  Même si une date de livraison a été convenue avec le Client, 
la ou les dates de livraison sont provisoires et sans engagement. La ou 
les dates de livraison commencent le jour où toutes les informations 
requises sont disponibles à Interface et la commande est confirmée. 
4.3  Le dépassement de la (des) date(s) de livraison ne donne 
pas le droit au Client de dissoudre ou de résilier (une partie de) la 

commande confirmée ou de réclamer des dommages-intérêts.
4.4  Interface se réserve le droit d’effectuer la livraison par étapes 
et par lots différents et de livrer les produits ultérieurement, c’est-à-dire 
dans les (14) jours suivant la date de livraison prévue.
4.5  Si une commande confirmée ne peut être livrée de la manière 
convenue en raison du défaut du client, Interface sera en droit de 
facturer au client les coûts associés à cela, tels que le stockage ou la 
vente des produits à un tiers à nos propres risques et périls. Le client 
devra alors toujours le prix d’achat majoré des intérêts, le cas échéant 
diminué du produit de la vente au tiers.

5. Réserve de propriété
5.1  Interface se réserve le droit de porter le titre de tout produit 
livré jusqu’à ce que le client ait payé l’intégralité des sommes dues à 
Interface.
5.2  Le client doit conserver les produits livrés avec le soin et les 
précautions nécessaires (y compris, mais sans s’y limiter, le marquage 
clair des produits comme appartenant à Interface) afin qu’Interface 
puisse exercer ses droits si nécessaire. 
5.3  Le client sera responsable de tout dommage et / ou perte de 
produits et assurera les produits livrés contre les risques d’incendie, de 
cambriolage et autres.
5.4  Les produits pour lesquels le paiement final n’a pas été 
effectué ne seront pas modifiés, grevés, transférés ou supprimés par le 
Client sans l’accord écrit préalable d’Interface.
5.5  Tant que le titre des produits n’a pas été transféré au Client, 
le Client ne peut vendre des produits, au moins jusqu’à la date d’une 
éventuelle insolvabilité ou suspension de paiement, que dans le cadre 
des opérations commerciales normales du Client. Le client n’est pas 
autorisé à mettre en gage ou à conférer le titre des produits livrés. 
5.6  En cas de vente à crédit par le Client, le Client doit stipuler 
une réserve de propriété vis-à-vis des tiers conformément aux 
dispositions contenues dans cet article, tant que le titre des produits n’a 
pas été transféré au Client.
5.7  Le Client doit immédiatement informer Interface par écrit 
si les produits (ou une partie des produits) sont (menacés d’être) 
saisis ou autrement réclamés et notifier l’huissier, l’administrateur ou le 
syndic de nos droits en cas de saisie, de suspension de paiement ou 
d’insolvabilité du Client. 
5.8  Lorsque le Client manque à ses obligations de paiement 
ou si Interface a de bonnes raisons de craindre que le Client ne 
respectera pas ses obligations de paiement, et que le Client ne se 
déclare pas prêt à respecter ses obligations dans un délai raisonnable 
après une demande écrite d’Interface, Interface se réserve le droit de 
récupérer temporairement ou définitivement les produits sous réserve 
de propriété. Le Client autorise Interface à pénétrer dans les locaux où 
se trouvent les produits pour les récupérer et s’assure que tous les tiers 
concernés sont informés de ladite autorisation.
5.9  Nous nous engageons à libérer les garanties auxquelles 
nous avons droit à la demande du Client si la valeur de réalisation des 
garanties dépasse les créances à garantir de plus de 15 %. Le choix 
des garanties à libérer est à notre discrétion. 

6. Défauts et réclamations
6.1  À l’exclusion de l’usure normale des produits par le Client, et 
à l’exclusion des produits étaient indiqués comme deuxième choix ou 
« Trial Material », Interface garantit que les produits seront exempts de 
tout défaut grave ou de fabrication dans la conception, les matériaux 
et la fabrication, sous réserve des stipulations de cette clause, en 
particulier 6.5, et des conditions de garantie standard d’Interface. Dans 
le cas peu probable d’un défaut, Interface choisira soit de réparer les 
produits défectueux, de les remplacer par des produits neufs similaires, 
soit de payer une indemnité raisonnable pour les produits défectueux. 
Interface n’offre aucune autre garantie concernant les produits et 
rejette toute garantie, expresse ou implicite, y compris les garanties 
implicites de qualité marchande et d’adéquation à un usage particulier. 
Le personnel d’Interface n’est pas autorisé à modifier cette exclusion de 
garantie. 
6.2  Tous les produits doivent être minutieusement inspectés par 
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le client dès la réception des produits.
6.3  Le Client doit informer Interface par écrit dans les 10 jours 
ouvrables de tout défaut visible après la livraison. Aucune installation 
ne doit avoir lieu si un défaut a été découvert. Les vices cachés 
apparaissant exclusivement après utilisation doivent être signalés à 
Interface par écrit dans les 10 jours ouvrables suivant leur apparition au 
Client. 
6.4  Le Client assistera Interface dans son enquête sur les plaintes 
du Client.
6.5  La garantie d’Interface pour réparer, remplacer ou compenser 
tout produit défectueux n’existera pas lorsque :

• Le client n’a pas informé Interface du défaut 
conformément à 6.3

• la défectuosité est causée par les (futures) 
réglementations gouvernementales concernant la nature 
ou la qualité des matériaux utilisés ;

• le défaut concerne des anomalies mineures de qualité, 
de taille, de structure du matériau ou d’ombrage ;

• les produits ont été traités avec négligence, en violation 
de nos instructions ou découpés, ou traités, transformés, 
utilisés ou endommagés de toute autre manière.

• les activités entreprises et / ou la livraison ont été 
soumises à des exigences différentes et / ou plus 
strictes que celles connues lors de la confirmation de la 
commande ;

• les réparations ou autres actions ont été effectuées par 
un tiers sans le consentement écrit préalable d’Interface ;

• les produits étaient indiqués comme deuxième choixou « 
Trial Material » ou présenter des défauts mineurs lors de 
la commande.

6.6  Le client n’est pas autorisé à retourner les produits sans 
le consentement écrit préalable d’Interface. Si le Client retourne des 
produits sans son consentement, ceux-ci seront tenus à la disposition 
du Client à ses propres frais et risques, sans que cela n’entraîne la 
reconnaissance d’une réclamation.

7. Force Majeure
7.1  Si Interface ne peut pas remplir ses obligations en raison d’un 
cas de force majeure, ces obligations seront suspendues pendant la 
durée de la force majeure et Interface ne saurait être tenue responsable 
auprès du Client en cas de retard ou d’inexécution de ses obligations.
7.2  Si le cas de force majeure dure deux mois, les parties sont en 
droit de résilier totalement ou partiellement la commande confirmée par 
écrit. En cas de force majeure, le Client n’a droit à aucun dommage.
7.3  La force majeure désigne en tout état de cause toutes les 
circonstances indépendantes de la volonté d’Interface, qui l’empêchent 
de remplir (une partie de) ses obligations. Parmi ces circonstances, 
citons les grèves et lock-out, les interruptions ou autres problèmes 
pendant la production par Interface ou ses fournisseurs et / ou 
pendant le transport et / ou les mesures prises par tout organisme 
gouvernemental ou tout autre événement ou circonstance échappant au 
contrôle raisonnable d’Interface, qu’il soit similaire ou différent de l’un 
des éléments qui précèdent.
7.4  Interface informera sans délai le Client d’un cas de force 
majeure.

8. Responsabilité
8.1  Interface est uniquement responsable envers le Client des 
dommages directs si et dans la mesure où les dommages directs 
résultent d’une faute intentionnelle ou délibérée d’Interface et / ou de sa 
direction. 
8.2  La responsabilité d’Interface pour les dommages sera en 
tout état de cause limitée au montant total de la commande concernée 
hors TVA pour chaque événement et n’inclura jamais les dommages 
indirects et / ou consécutifs, tels que perte immatérielle, perte de profit 
ou bonne volonté, dommage à la société et / ou à l’environnement. Tout 
événement connecté compte comme un.
8.3  La responsabilité d’Interface qui ne peut être exclue ou 

limitée est soumise aux dispositions de la loi impérative pertinente (par 
exemple, règles, règlements, statuts) concernant la responsabilité du 
produit, la fraude, le décès ou les blessures résultant d’une négligence 
(ou d’autres causes déterminées par les dispositions obligatoires 
susmentionnées).
8.4  Interface n’est pas responsable des dommages de tiers liés 
à l’utilisation de nos produits ou de toute autre information fournie par 
Interface au client et le client indemnisera Interface pour toutes les 
réclamations et dommages que des tiers subissent ou pourraient subir.

9. Résiliation 
9.1  Interface est en droit de résilier complètement ou 
partiellement une commande confirmée (à l’amiable) sans autre mise en 
demeure (et sans préjudice de nos autres droits (statutaires)), lorsque :

a. Le client fait défaut à une ou plusieurs des 
obligations liées à une commande confirmée et aux présentes 
Conditions. 
b. le client est déclaré insolvable, la suspension de 
paiement est demandée, son activité a été fermée ou liquidée, 
ou son activité a été transférée à un tiers ;
c. la livraison est refusée après inspection ou 
réinspection.

9.2  Lors de la survenance d’un événement énuméré à la clause 
9.1 a), b) ou c) ci-dessus, toutes les commandes en cours du Client 
sont résiliées par application de la loi, à moins que, et sous réserve 
de la seule discrétion d’Interface, le Client soit informé par Interface 
de se conformer dans un délai raisonnable. Pendant la durée de cette 
période, et sans qu’Interface n’engage de responsabilité, Interface peut 
suspendre ses obligations jusqu’à ce qu’Interface soit suffisamment 
convaincue que le Client peut remplir ses obligations au titre du contrat.
9.3  En cas de résiliation d’un contrat, toutes les factures 
impayées du Client et tout autre montant impayé du Client dû ou 
réclamé par Interface seront immédiatement dus et payables à Interface. 
En outre, le Client sera responsable de tous les dommages subis par 
Interface, y compris, mais sans s’y limiter, la perte de profit et les frais 
de transport.

10. Propriété intellectuelle
10.1  Tous les droits de propriété intellectuelle actuels et futurs sur, 
et / ou liés aux produits sont la propriété d’Interface et le resteront. Cela 
comprend, mais sans s’y limiter, les estimations, les conceptions, les 
dessins, les processus de production, les marques et les images. 

11. Confidentialité
11.1  Toutes les informations non publiques que le Client reçoit 
d’Interface et dont il est évident pour une personne raisonnable que 
ces informations sont confidentielles, telles que les prix, les conditions 
commerciales, les conceptions, les plans de vente et les informations 
marketing, doivent rester confidentielles et ne doivent pas être 
divulguées à aucun des tiers.

12. Divers
12.1  Le Client n’est pas autorisé à transférer ou céder ses droits et 
/ ou devoirs à un tiers sans le consentement écrit préalable d’Interface.
12.2  Interface peut transférer ou céder ses droits et / ou devoirs à 
une société membre du groupe Interface.
12.3  Le défaut de l’une ou l’autre des parties d’agir sur une 
disposition des présentes Conditions ne sera pas considéré comme 
une renonciation au droit de cette partie.
12.4  Aucune disposition des présentes Conditions ni aucun acte 
de l’une ou l’autre des parties ne constitue ou n’implique un partenariat, 
une agence ou une coentreprise.
12.4  Dans le cas où une disposition des présentes Conditions est 
jugée invalide ou inapplicable, cette disposition est séparable, auquel 
cas elle sera remplacée par une disposition qui se rapproche le plus 
légalement et économiquement possible de la disposition d’origine.

13. Conformité
13.1  Le client doit se conformer et fournir toute l’assistance 
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nécessaire pour s’assurer qu’Interface est en conformité avec toutes 
les lois, ordonnances, règles et réglementations nationales et locales 
en relation avec la vente, l’utilisation, l’expédition ou l’élimination de tout 
produit, en relation avec les devoirs du client en vertu des présentes 
Conditions, y compris, sans s’y limiter, la conformité avec les permis 
gouvernementaux nécessaires, les approbations, les réglementations de 
contrôle des exportations, les exigences douanières, le Foreign Corrupt 
Practices Act des États-Unis, le UK Bribery Act, les lois et règlements 
administrés par le Département américain du Bureau du contrôle des 
avoirs étrangers (« OFAC »), le bureau de l’industrie et de la sécurité du 
ministère du commerce des États-Unis, l’Office of Financial Sanctions 
Implementation du Royaume-Uni et les (États membres de) l’Union 
européenne (« UE »).

14. Loi applicable et juridiction compétente
14.1  Les présentes Conditions et les commandes seront régies et 
interprétées conformément aux lois locales du pays où l’entité de vente 
Interface est située et soumises à la juridiction exclusive des tribunaux 
locaux compétents où l’entité d’Interface vendeuse est située.
14.2  L’applicabilité de la Convention de Vienne sur les ventes est 
exclue.


